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Attestation annuelle 2024 
COMMERCANTS - PRODUCTEURS 

 

A retourner à la mairie complétée et signée avant le 24 février 2024 
par voie électronique à accueil@mairienay.fr  

 
Date de réception en mairie de Nay : 
 

 
 

Données personnelles : 

Nom et prénom : _______________________________________________________________________ 
 

Nom de la société : _____________________________________________________________________ 
 

Adresse, CP, Ville : _____________________________________________________________________ 
 

N° de téléphone :  ______________________________________________________________________ 
 

Adresse courriel : ______________________________________________________________________ 
 
 

 

Produits vendus : 

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________ 

 
J’atteste que j’occupe un emplacement :  
 Le mardi pour  ______  mètres linéaires   marché de plein air   
 Le vendredi pour  ______  mètres linéaires   halles   
 Le samedi pour  _____  mètres linéaires   marché de plein air   

 

 

Pièces à joindre à la demande en cas de modification dans l’année précédente :  
 Attestation de domicile (facture ou quittance de moins d’un an). 
 Attestation Kbis et carte de commerçant non sédentaire en cours de validité,  
         attestation provisoire ou attestation producteur.  

 

 En cochant cette case, je reconnais avoir pris connaissance des arrêtés portant règlement des 
marchés de Nay (consultables sur le site internet de la ville de Nay) et en accepte les conditions. 
 
Fait à ______________ le :   ____ /____ /____  Signature  
 
 
Dossier transmis au placier le : ___ / ___ / ____                           Dossier transmis au policier municipal le : ___ / ___ / ____  

Date de mise à jour : 14/12/2023 

Pièces à joindre à la demande systématiquement :  
 Attestation en cours de Responsabilité Civile Professionnelle pour votre activité liée au marché.  
 Pour les commerçants des halles : une attestation d’assurance garantissant les biens  
         immobiliers et mobiliers contre les risques d’incendie, explosion, vol, …  
 Accusé de réception de déclaration d’activité de la Direction Départementale de la Protection  
        Des Populations pour les produits ou denrées alimentaires animales ou d’origine animale.  
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